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DEFINITION

La pratique avancée identifie des 
compétences, relevant 

réglementairement du champ médical, 
des connaissances et des modalités de 

travail interprofessionnelles nécessaires 
pour pratiquer des soins de santé à un 

niveau avancé par rapport aux 
compétences reconnues à un métier 

socle.

Un développement approfondi des 
connaissances et des compétences pour 
pratiquer des soins infirmiers à un niveau 
avancé afin de répondre aux nouveaux 
enjeux d’un système de santé en pleine 

mutation.



CADRE LEGAL

• L’article 119 de la loi n° 2016-41 du 26 
janvier 2016 de modernisation de 
notre système de santé, crée l’article L. 
4301-1 du Code de la santé publique 
et introduit le principe de la pratique 
avancée des auxiliaires médicaux ;

• Il définit notamment l’exercice en 
pratique avancée par les auxiliaires 
médicaux au sein d’une équipe 
coordonnée par un médecin 

• Juillet 2018 : publication de l’ensemble 
des premiers décrets et arrêtés relatifs 
à la pratique avancée infirmière. 



Décret n° 2018-629 du 18 juillet 2018 relatif à l’exercice infirmier en pratique avancée

Arrêté du 18 juillet 2018 fixant la liste des pathologies chroniques stabilisées prévue à l’article R. 
4301-2 du code de santé publique

Arrêté du 18 juillet 2018 fixant les listes permettant l’exercice infirmier en pratique avancée en 
application de l’article R. 4301-3 du code de santé publique

Décret n° 2018-633 du 18 juillet 2018 relatif au diplôme d’État d’infirmier en pratique avancée

Arrêté du 18 juillet 2018 relatif au régime des études en vue du diplôme D’état d’infirmier en 
pratique avancée



Arrêté du 12 août 2019 relatif à l’enregistrement des infirmiers en pratique avancée auprès de l’ordre des infirmiers

Arrêté du 12 août 2019 modifiant les annexes de l’arrêté du 18 juillet 2018 fixant les listes permettant l’exercice infirmier en pratique avancée en
application de l’article R. 4301-3 du code de la santé publique

Arrêté du 12 août 2019 modifiant l’arrêté du 18 juillet 2018 relatif au régime des études en vue du diplôme d’État d’infirmier en pratique avancée

Arrêté du 18 juillet 2018 fixant la liste des pathologies chroniques stabilisées prévue à l’article R. 4301-2 du code de santé publique

Arrêté du 18 juillet 2018 fixant les listes permettant l’exercice infirmier en pratique avancée en application de l’article R. 4301-3 du code de santé publique
Arrêté du 18 juillet 2018 relatif au régime des études en vue du diplôme d’État d’infirmier en pratique avancée
Décret du 25 octobre 2021 relatif à l’exercice en pratique avancée de la profession d’infirmiers, dans le domaine d’intervention des urgences

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038914138
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038914143
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038914201
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037218197&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037218201&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037218463
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044245734


L’ infirmier(e) de 
pratique 
avancée 

la pratique avancée recouvre :

• Des activités d’orientation, 
d’éducation, de prévention ou de 
dépistage

• Des actes d’évaluation et de 
conclusion clinique, des actes 
techniques et des actes de 
surveillance clinique et paraclinique

• Des prescriptions de produits de 
santé non soumis à prescription 
médicale, des prescriptions 
d’examens complémentaires, des 
renouvellements ou adaptations de 
prescriptions médicales



Les 
différentes 
mentions

Pathologies chroniques stabilisées ; prévention et 
polypathologies courantes en soins primaires.(PCS)

Oncologie et hémato-oncologie.(OOH)

Maladie rénale chronique, dialyse, transplantation 
rénale.(MRCTDR)

Psychiatrie et santé mentale.(PSM)

Médecine d’urgence



FORMATION
DE1 : 418h d'enseignement + 280h de stage. 
DE2 : 291h d'enseignement + 560 h de stage

2nde année : enseignements en lien avec la mention choisie

1ère année : tronc commun permettant de poser les bases de l’exercice infirmier en 
pratique avancée 

Sciences infirmières 
et pratique avancée

Responsabilité, 
éthique, déontologie

Clinique, santé 
publique

Recherche 



MODE D’ EXERCICE

• en ambulatoire :

• Au sein d’une équipe de soins 
primaires coordonnée par le médecin 
(par exemple en maison ou centre de 
santé) ou de l’équipe de soins d’un 
centre médical du service de santé des 
armées coordonnée par un médecin 
des armées

• En assistance d’un médecin 
spécialiste, hors soins primaires

• En établissement de santé, en 
établissement médico-social ou dans 
un hôpital des armées, au sein d’une 
équipe de soins coordonnée par un 
médecin.



2 PARCOURS Suivis patients pathologies 
chroniques

• Forfait Initiation 1/an

• Forfaits suivi Max 4/an

Bilan et actes ponctuels

• Bilan et prevention 1/an

• Scéances de soins IPA Max 4/an



PATHOLOGIES 
CHRONIQUES 
Article R. 4301-2 
du code SP

• accident vasculaire cérébral.

• artériopathies chroniques.

• cardiopathie, maladie coronaire. 

• diabète de type 1 et diabète de type 2. 

• insuffisance respiratoire chronique.

• maladie d'Alzheimer et autres démences.

• maladie de Parkinson.

• épilepsie.



Focus loi Rist
Acces direct

• Ne peuvent recevoir les patients en accès 
direct que les masseurs-kinésithérapeutes, les 
IPA et les orthophonistes exerçant :
• au sein d’un établissement de santé,

• dans un établissement ou un service social et 
médico-social,

• au sein d’un établissement ou service destiné à 
recevoir des personnes handicapées adultes 
nécessitant une surveillance médicale constante,

• dans une MSP,

• dans un centre de santé,

• en équipe de soins primaires ou spécialisés.



Focus loi Rist
Primo 
prescription

• Projet expérimentation de primo-
prescription par les Infirmiers en 
pratique avancée 
• Centre-Val de Loire 

• PACA 

• Bretagne 

• Oxygène? Kiné? Soins infirmiers ? bons 
de transport ? Traitements ?

Pour l’ IPA la prescription est un outil .
Ce n'est pas l’ Alpha et l’Omega de sa pratique. 



Differences Medecin /IPA/Asalee champs d action 

Medecin

Infirmier de pratique avancee

Infirmier 
asalee



IPA ASALEE

FORMATION 2 ans
Universite medecine
DE grade master

12 JOURS +40H ETP
Association ASALEE
Non diplomante

Condition d’exercice Autonome Dans son champ de competence Protocole asalee

competences La pratique clinique centrée sur le suivi de maladies chroniques ou 
sur les situations complexes L'expertise dans l’accompagnement 
du patient
La recherche, 
La formation et l'amélioration des pratiques
Le leadership
La collaboration transversale et hiérarchique
La prise de décision éthique

Delegation d’actes
ETP
depistage

Typologie patient Pathologie chronique
accident vasculaire cérébral
artériopathies chroniques
cardiopathie, maladie coronaire
diabète de type 1 et type 2
insuffisance respiratoire chronique
maladie d’Alzheimer et autres démences
maladie de Parkinson
épilepsie
Bilan et prevention
Ouvert a tout type de patient

suivi du patient diabétique de type 2
suivi du patient à risque cardiovasculaire
suivi du patient tabagique à risque BPCO,; 

repérage des troubles cognitifs

Renouvellement et adaptation des thérapeutiques prescription 
bilan biologique et examens para clinique
Orientation et coordination projet de soins
Materiel de maintien a domicile

rédaction et signature de prescriptions types des examens, 
prescription et réalisation des ECG, prescription, réalisation et 
interprétation des examens des pieds ; prescription, réalisation et 
interprétation de spirométrie 



Binôme 
MEDECIN/IPA

L’ Ipa ne se substitue pas au 
médecin, il complète son 

action

Nécessite une relation de 
confiance importante

Communication 
+++

Respect du 
périmètre d’action 

L’introduction de l IPA doit 
avoir du sens dans la relation 

Medecin/ patients



CAS N°1
Mr B 71 ans



Score ADL 
4 ,5/6

SCORE IADL 
2/8





ETP diabète /ic

Suivi Clinique

Coordination IDEL KINE CLIC

Coordinations spécialistes

Accompagnement projet réadaptation et perte de poids

Evaluation plaie

Visite en alternance Avec MG

Prescriptions à la marge

ACTIVITE IPA



Après 18 mois 
de suivi en 
équipe

Hba1C 7,5% Poids 95kgs

Plaies cicatrisées
A retrouvé  

autonomie à la 
marche 

Voyage dans le sud 
pour voir des amis 

reprise activité 
bataille de Castillon

A pu intégrer RPA 
pour se rapprocher 

famille



CAS N°2
MM F 63 ans

• MM F

• Cardiopathie ischemie angioplastie 2009 
2015 2017 2021 2023

• HTA

• Dyslipidemie

• AOMI

• BPCO post tabagisme avec emphyseme

• SAS

• Diabète de type 2

• Fibromyalgie

• Syndrome dépressif severe



CAS N°2

Vit avec petite fille en érrence social

Reste alitée quasi en permanence

Appelle itératif pour plaintes multiples

Tabagisme non sevré, exacerbation bpco
multiple avec demande antibio et 
corticothérapie

Difficulté à maintenir un parcours de soins 
efficient

Observance thérapeutique faible

Composante dépressive envahi tout le champ 
du soins



CAS N°2

• Suivi régulier en consultation longue.

• Hospitalisée deux fois :

• Pneumopathie et sca

• Reprise du parcours de soins avec gestion des rendez-vous et organisation 
du transport.

• Mise en place IDEL pour suivi traitement et surveillance poids

• Mise en place kine

• Mise en place soins d'hygiène via auxilliare de vie

• Gestion des bilans biologiques  et des ordonnances











CAS N°2

• Moins d'évènement d’exacerbation

• Meilleure observance thérapeutique

• Poids stable

• Pas d’OMI

• Se remobilise dans son appartement

• Moins douloureuse

• Arrêt des appels aux médecins/visite programmées

• Parcours spécialistes en place



Cas N° 3
MME L
72 ans

• Diabète type 1

• NEO  pulmonaire

• gonarthrose



Cas N° 3
MME L
72 ans









CAS N°3
MME L
72 ans

• Revu à sa demande 3 mois plus tard

• Déséquilibre diabète

• Asthénie

• A l'examen clinique bradycardie hypotension

• Pas de visite cardio depuis deux ans appel au 
cardio qui la voit le lendemain
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Espacement des consultations médicales mais suivi clinique 
maintenu

Consultation longue pour soulever problématiques complexes

Moins de consultation non programmée

Temps de coordination optimisé

Consultation médicales recentrées

Interlocuteur pour les equipes

Plus d ETP



Contacts Dr Dubrasquet Arnaud

• docteurdubrasquet@gmail.com

Kherradji karim IPA

• kkherradji@gmail.com

• 0674503169

MERCI

mailto:docteurdubrasquet@gmail.com
mailto:kkherradji@gmail.com

